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TRAITEMENT DES PURGES DE TAR 
EN STEP INDUSTRIELLE
Date demande : 17 août 2009

Contexte

La demande provient de HYDRASETEC, bureau d’étude en charge de la maîtrise d’œuvre de la construction d’une usine de panneaux solaires dans la région de Metz.  
L’usine disposera d’un traitement de ses effluents sur site, avant rejet au milieu naturel : traitement physico-chimique (neutralisation du pH – coagulation – floculation – décantation) puis traitement biologique (bassin de boues activées – biofiltration tertiaire). Le débit d’effluents est estimé à 11,3 m3/h (sans les effluents issus des tours de refroidissement). 

A ces effluents, s’ajouteront en été les purges des tours aéroréfrigérantes (débit estimé à 3,4 m3/h). 
La question porte sur l’impact de ces purges sur les traitements d’épuration et sur le rejet au milieu naturel. 

Problématique 

BALTICARE recommande :

- injection pendant 5 minutes, 3 fois par jour : 3 mg/litre de Brome (oxydant) – PERMO BE_02 (l'injection d'oxydant  en continu n'est pas nécessaire), 

- injection pendant 15 minutes, 1 à 2 fois par semaine : 0.2 litre/m3 de DBNPA (dinitropropioamine) – PERMO BE-RL

Balticare recommande également l’utilisation d’inhibiteur d’entartrage PERMO PAD NS, sans détailler les doses à appliquer. 

Il faut donc déterminer l’impact éventuel des biocides sur le traitement biologique et le rejet au milieu naturel ainsi que la teneur en phosphore induite par le PERMO PAD NS (PERMO REF-ADS). 
En effet, il n’est pas prévu de traitement spécifique du phosphore (par l’épuration biologique) ; la charge en phosphore total dans les effluents ne devra donc pas dépasser 3 kg P/jour (c’est-à-dire des purges ne contenant pas plus de 40 mg/l de phosphore total). 

Eléments sur les TAR : 

- 3 tours 450 kW dont une en secours (débit de purge moyen : 700 l/h/tour ; volume bassin : 0,7 m3/tour), 

- 3 tours 800 kW dont une en secours (débit de purge moyen : 1000 l/h/tour ; volume bassin : 1,2 m3/tour) 

D’où un débit total de purge en été de 3,4 m3/h. 
Les tours seraient de type hybride (mode humide en été ; mode sec en hiver). L'appoint d'eau se fait en continu dans la tour. 

Réponse
Calcul de la teneur en phosphore total dans les purges de TAR

Donnée DTPK007 : 

- 9,3 ppm PO4 rejetés pour 100 ppm de produit,

- dosage usuel en PERMO REF-ADS : 10 à 30 ml/m3 soit 15 à 35 g/m3,
- taux de concentration maximum en TAR : 5. 

On aura donc au maximum 16,3 mg PO4/L (pour 35 g/m3 de produit). Le débit de purge étant estimé à 81,6 m3/jour, la charge en phosphate sera de 1,33 kg PO4/jour (arrondi à 1,5 kg PO4/jour). D’où la charge en phosphore total de 0,44 kg P/jour (1,5 mg PO4/L = 1,5*0,3261 mg P/L).

Réponse au client
En ce qui concerne le phosphore, au vu des dosages habituellement mis en œuvre et de la concentration en PO4 du produit, la charge en PO4 journalière ne dépassera pas 1,5 kg PO4/jour. En effet, pour un débit de 3,4 m3/h, 24 h/24, l’apport sera d’environ 0,44 kg P/jour maximum, ce qui est largement inférieur à votre valeur limite (3 kg P/jour). 

Par ailleurs, la teneur en phosphore peut être abaissée par précipitation, floculation et décantation. A pH > 7, on utilisera un coagulant à base de sels de fer ou d’aluminium à doses assez élevées et déterminées par des essais laboratoires. Ce traitement devrait pouvoir être réalisé dans la station physico-chimique prévue. 

Réponse au client sur les biocides

Pour les produits biocides, la problématique est double : nous devons nous assurer d’une part que l’activité biocide n’impactera pas le traitement biologique et d’autre part qu’il n’y aura pas de formation de sous-produits nocifs. 

Les durées de vies des produits choisis sont courtes (de l’ordre de 15 à 30 minutes à pH = 9 ; pH habituellement observé en tour avec cette technique produit). Or, avant l’étape biologique, vous avez l’étape physico-chimique qui devrait durer plus de 30 minutes. En sortie de physico-chimique, les effluents ne contiendront donc que peu de biocide et ne devraient pas poser problème pour le traitement biologique. 

Si vous souhaitez néanmoins vous assurer de l’absence de biocide, vous pouvez utiliser le thiosulfate pour réduire le PERMO BE-RL et le PERMO BE-02.  Nous vous conseillons alors de mettre en place une cuve de contact avec injection du thiosulfate, éventuellement asservie à un chloromètre. 

Pour éviter la formation de sous-produits nocifs (de type bromamines ou chloramines), nous vous conseillons d’injecter le PERMO BE-02 en chocs de 200 ml par m3 de réseau à traiter et en un temps court (par exemple, une pompe 6 L/h permettra l’injection des 200 ml en 2 minutes). À ces dosages, nous devrions constater la présence d’un résiduel de biocide oxydant synonyme d’absence de bromamine ou chloramine (ces dernières étant oxydées en présence de chlore ou de brome oxydant). Ce résiduel oxydant sera ensuite neutralisé par le thisosulfate. 

Autres solutions possibles
UV, Ozone et charbon actif (matériel utilisé pour éliminer les chloramines en piscine), solutions adaptées si le flux d’eau est continu. Dans notre cas, il est plus simple de doser suffisamment pour ne pas retrouver de bromamines ou chloramines dans les purges. 
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